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Le discours du seigneur de Gingins m'avait emu et atten-
dri au point de me rendre son proselyte, j'ignorais avant de

l'avoir entendu que la France avait deja declare la guerre k
la Suisse ; mais, par l'arrete du 8 nivose, que j'avais lu le

matin, je savais d'autre part, que la Grande Nation etait
disposee ä nous aider, nous Vaudois, ä reconquerir nos
libertes. (A suivre.)

L'ANCIENNE JUSTICE DE MORGES

Nous trouvons dans les extraits des Comptes de la Chä-
tellenie de Morges, que M. A. Millioud a copies sur les ori-
ginaux de la Cour des Comptes de Turin, quelques notes
interessantes sur les executions de criminels et sur l'appa-
reil des fourches patibulaires. J'en traduirai quelques-unes.

I. Compte des payements faits pour Fexecution de Pierre Magnin,
habitant ä Preverenges, qui, pour ses mefaits, a ete traine, decapite
et enfin suspendu par dessous les bras aux fourches de Morges ; il
avait ete l'acteur principal dans l'assassinat de N. Jean de Chabie.

Et d'abord les depenses de Pierre de Solier, lieutenant du Chä-
telain de Morges, et des trois bateliers qui Pont fait traverser le
lac de Morges k Evian et retour pour annoncer la mort du dit Jean
de Chabie 12 sols

Item pour l'achat d'une hache (achie) de fer, venant de la
succession de Frangois de Monrichier, pour amputer la tete du dit
Pierre Magnin 10 sols

Item pour un petit cheval employe a trainer le dit Pierre Magnin
du lieu de Morges oil il etait detenu jusqu'au lieu de la justice; le
dit cheval restant k l'usage du bourreau 2 florins

Item pour line claie (uno scagno, un tabouret) sur lequel le dit
P. Magnin a ete traine de Morges au lieu de la justice 8 sols

Item pour une echelle neuve, pour suspendre le corps du dit
Magnin 12 sols

Item pour la confection d'un billot de chene (un plot, plotum),
et pour les frais et salaires de Jean Pittet, charpentier, qui etablit
le dit billot sur lequel a ete ampute la tete de P. Magnin 3 sols

Item pour l'achat des gants (cirothecarum seu gantorum) du dit
bourreau, necessaires pour l'execution qu'il aaccomplie 18 deniers

(Comptes de 1432-1433) total 5 florins, 10 sols, 6 deniers

II. Compte des payements faits pour iexlcution IArnaud de Vuyssi-
ballaz en Ligeois (in Ligio), execute et bouilli au dit lieu de
Morges pour les mefaits qu'il a confesses et qui ont ete prouves;
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il a ete un faussaire de moiiK.ies et a ialaifie les monnaies des
illustres Seigneurs le due de Savoie, le due de Bourgogne, le due
de Milan, et aussi la monnaie de May (Metz) en Lorraine. Pour
cela il a ete eondamne ä £tre bouilli en une grande chaudiere,
dans de l'eau et de l'huile, tres chaudes, comme on a coutume
d'agir envers de tels faux-nionnayeurs.

Et d'abord pour la location d'une grande cliaudiere (unius magni
cacabi, seu magne chouderie) dans laquelle le dit Arnaud a ete
bouilli ; la dite chaudiere a ete reprise apres l'execution par le
bourreau auquel eile appartient 10 florins

Item pour l'achat de deux grosses barres de fer (2 grossiarum
planchiarum ferri), du poids de 20 livres, pour tenir les epaules et
la tete du dit Arnaud, tant pour le fer que pour la facture 20 sols

Item pour trois cbarretees (berrotalis) de bois, pour faire le feu,
amenees et charrovees des forets du Seigneur d'Allamand ; tant
pour le salaire des ouvriersquepourlecharroi(/wcharreagis) 9S0IS

Item pour 4 pots d'huile, achetee pour etre versee sur la tete
du dit Arnaud 16 sols

Item pour l'achat d'un petit coquemar (parvi cacabi) et d'une
poche (unius pochie) pour faire chauffer cette huile 12 sols

Item pour l'achat de 2 livres de soufre, pour hater la mort du
dit Arnaud 2 sols

Item pour une corde qui a servi ä suspendre le dit Arnaud dans
la torture et pour une poulie (catella) 12 sols

Item pour deux sacs de charbon, pour allumer le bois sous la
chaudiere 2 sols

Item pour les depens et pour le prix du passage de Pierre Sober,
lieutenant du Chätelain du dit Morges, et des bateliers qui l'ont
mene ä Thonon, pour faire rapport ä notre Seigneur le due
comment le dit Arnaud avait ete arrete et pour lui demander ses
ordres ; y compris le retour ä Morges 2 florins

Item pour les depens de 18 hommes, tant nobles que bourgeois
qui furent appeles en conseil par le dit Chätelain pour l'assister
dans le proces et dans la confession du dit Arnaud 2 florins

Item pour les depens du bourreau qui assiste d'un valet vaqua
deux jours pour les preparatifs et l'execution du dit Arnaud 4 sols

Item pour les gants achetes pour l'oeuvre du bourreau 1 sol

(Comptes de ] 433-1434) total 20 florins 6 sols

III. Les fourches, soit le gibet, necessitaient de frequentes
reparations. Nous en trouvons les comptes de reconstructions
plus ou moins completes en 1428, 1457, 1462, etc.

Travaux de reconstruction des fourches.
En premier, paye ä Gerard de Montey de Crissier, ä Perrod de

les Colongy, et ä Jean Blondel d'Echagnens, pour le prix de
16 chenes ä savoir :



4 de 26 pieds dont on a fait les colonnes du gibet;
4 de 24 pieds dont on a fait les potences (imbrassiature) \

8 de 18 pieds employes pour la construction des dites fourches
elevees ä nouveau dans le lieu accoutume dit le Bueron pres
Morges ;

les poutres de cMne de 26 pieds ä raison de 1 tiorin
celle de 24 et de 18 pieds, l'une dans i'autre ä 8 sols

ensemble 12 florins
Item pour les salaires et depens de 6 charpentiers pendant

7 journees 10 florins 6 sols

Item paye ä Guillaume Seraphin pour le prix et le charroi au
lieu du gibet de quatre grandes pierres sur lesquelles les dites
fourches reposent 4 sols

(Comptes de 1462-1463).

IV. Le gibet de Morges, du temps de

Savoie, avait done quatre colonnes. Du

temps de Berne, il a ete reduit ä trois
colonnes. Nous reproduisons ici un dessin
des fourches patibulaires d'apres les plans
de la commune de Tolochenaz de 1740.

Je crois avoir retrouve ces piliers du gibet du Boiron dans
trois grosses colonnes de pierre jaune du Jura qui suppor-
tent le plafond de la grande cave de M. Ch. Rochat, rue de
la Gare n° 7, ä Morges, cave connue sous le nom de cave de

la potence. Ce sont des colonnes cylindriques de 3.7 m. de
hauteur et de 0.56 m. de diametre.

V. Du temps de Savoie la decapitation, l'amputation de
la tete du criminel, se faisait d'un coup de hache sur un
billot. Nous avons vu dans le compte de 143 2-143 3 1'achat
d'une hache de fer (achia ferri) et la confection d'un plot
de chene pour servir de billot. Dans le compte de 1428-

1429 nous trouvons un item : emptio dolabriprojusticia, pour
1'achat d'une doloire (cujusdam dcelerie) pour couper la tete
de Nicod Reynaud de St-Georges. Dolabre, doloire signifiant
la hache du tonnelier, ä lame transverse, qui sert ä aplanir
les douves du tonneau, cet instrument ne pouvait nullement
servir ä l'operation capitale ; le mot doloire est pris ici pour
hache, cela est evident.
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Du temps de Berne, la hache du bourreau a ete remplacee
par le glaive, dont nous avons conserve plusieurs exemplai-
res dans nos musees historiques.

Dr F.-A. Forel.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'assemble annuelle de la Societe suisse d'histoire a eu
lieu le 13 septembre ä St-Gall. Elle a ete ouverte par le professeur
Meyer de Knonau, qui a prononce un discours rappelant la
memoire du reformateur Vadian ; puis differents travaux ont ete
presenters par MM. Schiess, archiviste d'Etat; Dirauer professeur ä
St-Gall, et Dr Tobler, professeur ä Berne. Le Dr Wartmann, ä

St-Gall, a ete nomme membre honoraire. La procbaine reunion
aura lieu ä Berne.

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie
mercredi 7 septembre, ä Coppet. L'assemblee a eu lieu dans le
temple. Ce fut une « journee de Stael ». M. B. van Muyden, presi-
dentde la Societe, introduit le sujet par quelques extraits de la
correspondance de Mme de Stael avec Pictet de Rocbemont.

M. Victor van Bercbenr fait l'histoire du chateau de Coppet,
jusqu'au jour oil Necker en devint proprietaire.

M. Fred. Barbey raconte la vie aventureuse du comte Fred,
de Dohna, gouverneur d'Orange, qui se fixa ä Coppet en 1660.
Les lecteurs de la Revue historique auront le plaisir de lire l'inte-
ressant travail de M. Barbey dans une des prochaines livraisons.

M. le comte d'Haussonville, de l'Academie frangaise, donne
lecture de la liste exacte, qu'il a reconstitute, de ses predecesseurs
au chateau et parle de quelques parficularites du village de Coppet.

M. William Cart communique deux lettres de Necker ä J.-J. Cart.
M. A. de Molin lit deux lettres inedites de Mme Necker. 11 rap-

pelle ä ce sujet que tous les Curchod sont originaires de Dommartin
(on sail que Mme Necker etait fille du pasteur Curchod).

M. F.-A. Forel a exhume quelques lettres d'un jeune proposant
qui fut plus tard le pasteur Manuel Manuel eut l'honneur, en
1811, de precher le sermon du Jeüne devant l'illustre societe que
Mme de Stael reunissait au chateau et qui comptaitä cette epoque
Schlegel, de Sismondi, Chamisso.

M. Ch. Burnier, professeur de litterature ä l'Universitede
Lausanne, a termine la seance en communiquant des extraits de lettres
de Mme de Stael au landammann Pidou. M. d'Haussonville lui
a prete, de son cöte, les reponses de Pidou ä Mme de Stael.

Apres un banquet de I3ocouverts, les assistants se sont rendus au
chateau dont M. d'Haussonville et sa famille ont fait obligeamment
les honneurs.
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